
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
au T.G.I. de VERSAILLES, qui devient Tribunal Judiciaire  

à compter du 1er janvier 2020, au Palais de Justice, 3 place André-Mignot 
le MERCREDI 5 FEVRIER 2020 à 09 H 30

UNE MAISON
au TREMBLAY-SUR-MAULDRE (78)

5 clos de la Hunière
D’habitation, de 218,36 m² (Loi Carrez)

Cadastrée section AC n° 43 d’une superficie de 15 ares et 12 centiares
Et le 1/5ème indivis de la parcelle à usage de voie nouvelle cadastrée  

section AC n° 36 d’une contenance de 06 ares et 61 centiares. 
Formant le lot n°5 du lotissement « le clos de la Hunière » - OCCUPEE

MISE A PRIX : 450.000 Euros 
Avec faculté de baisse du tiers puis de moitié jusqu’à provocation d’enchères 

(Une consignation préalable de 45.000 euros est obligatoire)

Pour consulter le cahier des conditions de vente, s’adresser :
Au Greffe du Juge de l’Exécution du T.G.I. de VERSAILLES 
qui devient Tribunal Judiciaire à compter du 1er janvier 2020  

au Palais de Justice, 3 place André-Mignot où il a été déposé
à Maître Clothilde WAGNER  

Avocat à VERSAILLES (78000), 7 rue du Marché Neuf 
Tél : 01 39 20 12 40
VISITES sur place 

le MERCREDI 22 JANVIER 2020 de 09 H 30 à 11 H 30
et le MARDI 28 JANVIER 2020 de 14 H 30 à 16 H 30

CLAUDE et GOY - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS


